
 À ............................, le ............................,(1)
M. ...............................,
Vous nous avez avisés le ........................................................ de votre intention de démissionner. Nous avons pris bonne note de cette décision.
Votre préavis d’une durée de ............................ mois, pendant lequel vous restez soumis à l’ensemble de vos obligations professionnelles, 
expirera donc le ............................, 
Pendant cette période, vous êtes autorisé à vous absenter ........................................................, heures par jour (2), pour rechercher un emploi,  
selon les modalités suivantes :  ....................................................................................................................................................................
Vous voudrez bien vous présenter à la fin de votre préavis au service du personnel afin d’y recevoir votre dernier bulletin de paie, votre certificat de 
travail, votre reçu pour solde de tout compte et votre attestation d’assurance chômage.
Nous vous prions d’agréer, M. ............................? nos sincères salutations.
 (Signature)

(1) N’étant pas obligatoire, la lettre d’enregistrement de la démission peut être une lettre simple, cependant, il est conseillé de la remettre en main propre contre décharge 
ou de l’adresser par LRAR au salarié démissionnaire.
(2) Ces heures ne sont pas prévues par la loi, mais un certain nombre de conventions ou d’usages les prévoient en faveur des salariés démissionnaires.

MODÈLE DE LETTRE D’ENREGISTREMENT D’UNE DÉMISSION

Ce mode de rupture amiable du contrat de travail 
se matérialise par une procédure en trois étapes.

Entretiens employeur/salarié
Au cours d’entretiens, l’employeur et le salarié 
élaborent ensemble le principe et les modalités 
de la rupture conventionnelle.
Le salarié peut se faire assister par un autre sala-
rié (ex. : délégué du personnel) ou, en l’absence 
de représentant du personnel dans l’entreprise, 
par un conseiller choisi sur une liste dressée par 
l’autorité administrative. Il en informe l’em-
ployeur qui pourra, dans ce cas, également 
demander assistance à un salarié (ex. : directeur 
des ressources humaines) ou, dans les entre-
prises de moins de 50 salariés, à une personne 
appartenant à son organisation syndicale ou à un 
employeur de sa branche.

Signature d’une convention
La deuxième étape est formalisée par la signa-
ture d’une convention. Celle-ci fixe notamment la 
date de fin du contrat et le montant de l’indem-
nité due au salarié.
À compter de la signature de la convention, 
l’employeur et le salarié ont chacun un délai 
de 15 jours calendaires pour se rétracter. Celui 
qui use de ce droit doit en informer l’autre par 
l’envoi d’un courrier adressé par tout moyen at-

testant de sa date de réception par l’autre partie 
(ex. : recommandé avec AR).

Indemnité de rupture conventionnelle
Elle doit être au moins égale à l’indemnité légale 
de licenciement. En cas d’ancienneté inférieure à 
1 an, l’indemnité est due au prorata du nombre 
de mois de présence.
Les employeurs entrant dans le champ de l’ac-
cord national interprofessionnel du 11.01.2008 
(la majorité des employeurs du secteur privé, à 
l’exclusion notamment des professions libérales 
et du secteur associatif) doivent se référer à l’in-
demnité conventionnelle de licenciement si cette 
dernière est plus élevée que l’indemnité légale.
Si la convention collective prévoit une indemnité 
en cas de licenciement personnel et une autre en 
cas de licenciement économique, l’indemnité mi-
nimale à respecter est :
- l’indemnité légale si au moins une des indem-
nités conventionnelles est inférieure à l’indemnité 
légale ;
- l’indemnité conventionnelle la plus faible si les 
deux indemnités conventionnelles sont supérieu-
res à l’indemnité légale.

Homologation de la convention
Troisième étape : la convention est homologuée par 
le directeur départemental du travail, de l’emploi et 

de la formation professionnelle du lieu où est établi 
l’employeur. Celui-ci a 15 jours ouvrables pour se 
prononcer, à compter du lendemain de la réception 
de la demande d’homologation. Passé ce délai, en 
cas de silence, l’homologation est acquise.
Situations particulières
Salariés protégés. – L’employeur peut  
conclure une convention de rupture avec un 
salarié protégé (délégué syndical, délégué du 
personnel, membre élu du comité d’entreprise, 
etc.). Dans ce cas, la rupture conventionnelle est 
soumise à l’autorisation de l’inspecteur du travail 
et non pas à homologation.
Dispositifs exclus. – Cette forme de rupture 
ne peut pas être employée dans le cadre d’accords 
de GPEC (voir c. trav. art. L. 2242-15), ni d’un 
plan de sauvegarde de l’emploi (voir c. trav. art.  
L. 1233-61). Les ruptures négociées intervenant 
dans le cadre de ces dispositifs continuent à re-
lever des garanties prévues pour ces procédures 
spécifiques.
De même, aucune rupture conventionnelle ne peut 
être conclue lorsque le contrat de travail est suspen-
du et que la suspension du contrat bénéficie d’une 
protection particulière (ex. : congé de maternité).
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 C. trav. art. L. 1237-11 à L. 1237-16.
 RF 1010 « Rupture du contrat de travail  »
FH 3256-4, 3267-7, 3295-2 et 3346-1.

Par ailleurs, l’employeur doit mentionner toute 
démission sur le registre unique du personnel et, 
si son entreprise emploie au moins 50 salariés, 
sur la déclaration mensuelle des mouvements de 
main-d’œuvre.

 C. trav. art. L. 1231-1, L. 1237-1, L. 1237-2,  
L. 6323-21, D. 1221-25, D. 1221-29 et  
D. 1234-6.
 RF Social, Cahier juridique 90 « Démission, 
rupture conventionnelle et transaction ».
 RF 1010 « Rupture du contrat de travail – 
Discipline dans l’entreprise ».

Une démission pour motif légitime (change-
ment de résidence du conjoint, par exemple) 
ne fait pas obstacle à l’attribution des alloca-
tions de chômage.

Remarque
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